
 

Résumé de la Souguia de 

Kavana pour le Chéma 

 

 

 

 

Cette Souguia traite de la Kavana à avoir dans le Chéma. Trois sortes de Kavana sont 

mentionnées dans les Poskim : celle pour se rendre quitte de la Mitsva, celle qui nécessite la 

compréhension du texte prononcé, celle qui définit que ce que je prononce correspond à une 

lecture valide. 

 

1. Lecture Léhaguia 

La Mishna dans Brah’ot (13a) dit que pour être quitte du Chéma il faut avoir la Kavana. La 

Guémarra dit que ça contredit l’avis qui pense que Mitsvot Tsrih’ot Kavana, à moins que l’on 

explque la Mishna vient exclure de lire sans Kavana de lecture, comme celle d’un correcteur 

qui vérifie s’il n’y a pas de faute dans son Sepher (Léhaguia). 

Trois explications sont données dans les Richonim pour expliquer le problème d’une lecture 

Léhaguia. 

Tosfot : c’est une lecture avec des prononciations fausses. 

Rachi : il faut une Kavana de lecture, et pas seulement une prononciation de mots en tant que 

tel. 

Rabenou Yona (d’après certains c’est en fait ce que Rachi pense aussi) : c’est le problème de 

Mit’asek, à savoir penser à une autre action, et par hasard la bonne action de la Mitsva 

s’effectue. Comme ce qui a été dit à propos de quelqu’un qui souffle dans un Chofar sans 

penser à créer un son, et par hasard la sonnerie s’effectue. 

 

2. L’avis du Rambam 

Le Rambam dit que la Kavana dans le premier Passouk est obligatoire, alors que pour le reste 

même une lecture Léhaguia suffit. Le Rachba exclue la possibilité de comprendre dans le 

Rambam qu’il faut une Kavana pour les Mitsvot, et explique qu’il faut une Kavana de 

compréhension des mots pour prendre le joug divin, quant au reste du Chema qui n’est que 

Midérabanan, c’est valable même avec une lecture Léhaguia (c’est-à-dire comme l’explication 

de Rachi) même si el Rachba lui-même pense qu’il est préférable d’avoir une bonne lecture 

pour le reste du Chema. 
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3. Halah’a 

Le Tour pense qu’il n’y pas besoin de Kavana pour les Mitsvot (mais rapporte l’avis contraire 

de son père le Roch), et explique la Souguia comme Tosfot, ce qui signifie qu’une lecture sans 

fautes est valide même s’il pense lire pour corriger. 

Le Choulh’an Aroukh est possek que Mitsvot Tsrikh’ot Kavana et qu’en plus il faut avoir la 

compréhension de lecture pour le premier Passouk. Pour le reste du Chema il est du même 

avis que le Rambam. 

 

Le Maguen Avraham dit que cette nécessité de Kavana de s’acquitter de la Mitsva ne concerne 

que les Mitsvot MinHatora. 

 

Pour la suite du Chema il y’a une Mahloket dans les Poskim si il faut une Kavana Latset et le 

Mishna Broura penche vers la H’oumra. 

 

 

 

 

 

 


